
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 20309
Intitulé
DEUST Métiers de l'aménagement et des activités sociales (MAAS)

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université d'Evry-Val-d'Essonne Université d'Evry-Val-d'Essonne, Président de l'Université

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
332p Direction de centres et de services sociaux, 335p Direction des centres de loisirs ou culturels
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

La formation comporte deux options : « gestion des collectivités et gestion des activités sociales, associatives et culturelles » et « gestion
des activités éducatives ou sportives ».

L’objectif du DEUST est double :
- former des professionnels aptes à assurer des fonctions de responsabilité, d'encadrement et de développement dans les organisations

de l'économie sociale (associations gestionnaires de services, mutuelles, coopératives, comités d'entreprise…) pour faire face aux défis des
mutations en cours

- former des techniciens polyvalents dans les domaines de la gestion de petites structures ou de services, publics ou associatifs.
Quelle que soit l’option choisie, le profil du diplômé est celui d’un technicien maîtrisant les règles de base de la gestion, averti des

questions juridiques, ouvert aux questions sociales, conscient des possibilités et contraintes des politiques sociales des collectivités ou de
l’Etat ; une culture générale non négligée et des outils techniques d’expression donnent des bases d’évolution de carrière ou d’insertion par
les concours «  fonction publique ».

Plus précisément, les principales capacités et compétences acquises par les diplômés sont :
Connaissance, compréhension et maîtrise des outils      d'animation et de gestion stratégiques propres aux organisations      précitées, en
profonde mutation Compétences de base en gestion, comptabilité,      droit, conduite de projet. Bonne connaissance du secteur associatif et
des      collectivités territoriales ou du mouvement sportif Prise en compte des valeurs de l’économie sociale Capacité à passer des concours
et compétences      techniques pour les passer. (A ce jour et après deux années d’expérience,      15 % des effectifs ont réussi un concours
de recrutement et cela      représente 75 % des candidats à ces concours)
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

 
 
Les secteurs d’activités sont nombreux, tout particulièrement :
-          Secteur de l’économie sociale et solidaire,
-          Collectivités territoriales,
-          Associations et services culturels, sociaux, sportifs ...
-  Services RH ou sociaux des entreprises.
 
 
 
-          Technicien polyvalent de nature administrative : Les structures de l’économie sociale comme celles des collectivités territoriales

de taille un peu importante nécessitent une certaine polyvalence permettant de répondre à la grande variété des tâches induites par les
besoins administratifs: droit, gestion, compta, environnent … ; les diplômés possèdent cette polyvalence qui pourra être directement mise
en pratique.

-          Technicien polyvalent  terrain/administration : La formation, en apportant des bases concrètes techniques, permet aux structures
de taille plus petite de recruter un diplômé à Bac+2; les diplômés du DEUST sont en effet capables de maîtriser l’environnement associatif
complexe tout en restant disponibles pour les actions premières de terrain et de gestion des projets locaux ; ceci concerne aussi bien le
domaine éducatif, social que sportif.

-          Techniciens polyvalents éducatif et sportif : Les besoins du monde éducatif et sportif sont réapparus plus prégnants, ces deux
dernières années en personnels capables d’encadrer les jeunes scolarisés, d’apporter aide au devoir dans le cadre d’études libres ou
surveillées, d’encadrer dans un cadre éducatif des jeunes en activité culturelle et sportive soit dans un cadre scolaire soit dans un cadre
associatif.

 
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1102 : Aide aux bénéficiaires d'une mesure de protection juridique
K1207 : Intervention socioéducative
K1205 : Information sociale
K1201 : Action sociale

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1102
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1207
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1201


Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

 
 
Le DEUST est une formation de deux années répartie en quatre semestres conduisant chacun à la délivrance de 30 crédits européens

ECTS ; elle est structurée en Unités d’enseignement (UE).La formation comporte deux options : « gestion des collectivités et  gestion des
activités sociales, associatives et culturelles » et  « gestion des activités éducatives ou sportives ».

La première année entend apporter une culture commune fondée  sur les grandes disciplines des sciences sociales et sur une
première approche de l'économie sociale en France et à l'étranger.

1.       Le premier semestre (30 crédits) est un tronc commun qui vise à connaître et maîtriser les concepts clés nécessaires à la
compréhension des enjeux actuels de l'action publique.

2.       Le deuxième semestre (30 crédits) de propose une  formule qui vise à initier aux questions de base de l'économie sociale
(économiques, sociologiques, politiques, gestionnaires et financières, culturelles) et  par des enseignements et la rencontre avec les milieux
professionnels.

La deuxième année vise à apporter une connaissance approfondie et une compréhension fine de la place et du rôle des organisations
et des entreprises de l'économie sociale dans un environnement en mutation.

1.       Le premier semestre (30 crédits)  doit apporter les connaissances spécifiques dans une approche du développement de
l'organisation dans son environnement : processus d'innovation et de transformation historique ; essor dans une économie de services
relationnels ; logiques d'acteurs et gestion concrète des ressources humaines ; évaluation et mesure de l'utilité économique et sociale ;
inscription dans le développement local et le développement durable

2.       Le deuxième semestre (30 crédits)  vise à construire des compétences de développeur dans une optique stratégique,
nationale et internationale : Animation, négociation, communication ; stratégie de positionnement et de perspective  en synthèse de la
pratique professionnelle et des enseignements techniques des deux années permettant par une validation soit écrite soit sous la forme
d’une synthèse de cas pratiques d’une simulation de gestion d’une structure propre à l’ESS (simulation ou jeu d’entreprises) (UE 2-5 1 et 3) 
enrichis par une  ouverture internationale et particulièrement européenne dans le cadre du projet culturel. (UE 2-5-2)

 
Le contrôle des connaissances
 
-  les UE  1 et 2  (1ère et 2ème année) -1, -2, -3,- 4 et- 5 : contrôle continu et régulier
      -   les UE 1- et 2 -4-2 ; 5-2 et 5-3  peuvent être sanctionnées par la publication d’un rapport.
      -   les UE 1-5-3 et 2- 5-3  (coefficient 4 et ECTS 4): sont la moyenne des 3 notes  professionnelles correspondant à :
une note de « portefeuille de compétences » correspondant  aux travaux pratiques,
une note de « professionnalisation » intégrant l’appréciation du maître d’apprentissage et du tuteur pédagogique,
une note de « participation aux projets collectifs ».
 
  La 1ère année et le DEUST sont obtenus sur la base d’une moyenne générale annuelle égale ou supérieure à 10/20 à l’ensemble des

Unités d’Enseignement affectées de leur coefficient.
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X  
Membres de l’équipe pédagogique de la mention
(dont professionnels du secteur) ayant contribué
aux enseignements (loi N° 84-52 du 26 janvier
1984 modifiée).

En contrat d'apprentissage X idem.
Après un parcours de formation
continue

X idem.

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en
2003

X  
Enseignants-chercheurs et professionnels des
secteurs concernés par la formation, dont au
moins deux membres de l’équipe pédagogique
ayant contribué aux enseignements.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X



Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

arrêté du 16 juillet 1984
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

arrêté du 5 janvier 2011
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

http://www.univ-evry.fr
Lieu(x) de certification : 
Université d'Evry-Val-d'Essonne : Île-de-France - Essonne ( 91) [Evry]

UNIVERSITE EVRY VAL D’ESSONNE, , 2 rue du facteur Cheval, 91000 Evry
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

idem
Historique de la certification : 


